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CONSULAR AGREEMERNT

BETWEEN

TEE GOVERNMFZIT 0F CANADA

AND

THE GOVEYNMENT OF TEE

PEOPLES RLEPUC OF CHINA

THE GOVERNMENT 0F CANADA AND THE GOVERNMENT 0F
THE PEOPLE'S PUDLIC 0F CINA, (hereinafter referred to as the
wContractiiig Parties),

DFSRnMG to develop ther consaru relatios àa order ta facilitae the
protiection of tie righu and interesta of their nations and natioal, and ta promnote the
friendly relations and cooperation betweoe the two countrie,

RAVE DECIDED to conclude this Agreement and have agreed as follow:

For die purposes of this Agreemnent, the followlng expressions salal have the
rneanlngs hereundor assigned te them:

(a) " consular post* me=s any coslt-eeaconsulate, vice-coans te, or
consular agecty;

(b) *consular district" means the area assigned ta a consular post for the mxerci"
of consular fumcions;

(c) «consular officer mens any persan, including the bond of a consular post,
entrusted in that cnpecity whth the exercise of consular functions;

(il) "national of the sending State" mens an individual havlng the nationality of
the sendiing State and, when applicable, a corporate body of the sending State;

(é) "law" means for Canada: all federal nnd provincial laws and regulations, and
municipal by-laws; asd for the People's Repubio of China: all laws,
administrative decrees and regulations having the effect of law of the State,
provinces, nutonornous regions, munlolpalities direetly under the Central
Government and other localities, and ordinances and subordinate legislation of



ACCORD CONSULAIRE

ENTRE

LE GOUVERNEMENT DU CANADA

ET

LE GOUVERNEMENT DE

LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE

LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE GOUVERNEMENT DE LA

RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE (ci-après dénommés les « Parties

contractantes -),

DÉSIREUX de développer leurs relations consulaires et de faciliter la protection

des droits et des intérêts de leurs nations et de leurs ressortissants et afin de promouvoir
des relations amicales et la coopération entre les deux pays,

ONT DÉCIDÉ de conclure cet Accord et sont convenus de ce qui suit:

ARTICL PREMIE

Aux fins du présent Accord, les expressions suivantes s'entendent comme suit:

a) « poste consulaire » tout consulat-général, consulat, vice-consulat ou agence
consulaire;

b) « circonscription consulaire » territoire attribué à un poste consulaire pour
l'exercice des fonctions consulaires;

c) « fonctionnaire consulaire » toute personne, y compris le chef de poste
consulaire, chargée en cette qualité de l'exercice de fonctions consulaires;

d) « ressortieat de l'État d'envoi » une personne possédant la nationalité de l'État
d'envoi et, le cas échéant, une personne morale de l'État d'envoi;

e) « loi » et dans le cas du Canada, toutes les ois et tous les règlements fédéraux et
provinciaux, et les règlement municipaux; et dans celui de la République
populaire de Chine, toutes les lois et tous les décrets et règlements administratifs
ayant force de loi, de l'État, des provinces, des régions autonomes, des
municipalités relevant directement du gouvernement central, et des autres
localités, et les ordonnances et la législation subordonnée de la Région
administrative spéciale de Hong Kong.



A consular officsr s"a b. cititlcd to the performance of the following
fumcions:

(a) protecting and secrig tie rights and interests of the sending Stucs and dia..
of its nationals;

(b) fuDirbfing the dvelopnmt of economie, trade, sclcntific, techSnloglcal,
cduual and educational relations between the. sndlng State and rec.iving State
and otherwise promfoting theïr frindly relations and cooperation,

(c) aacertaining by all lawful means conditions of dis recciving State in die
economic, trade, scietflc, technological, cultul, oducational and other
fields, and reporting thereon to the governmoent of die snding State; and

(d) perforing other consular fuinctions authorizcd by dms sending State which are
not prohibited by the law ofdih receivilg State or to which the receiving State
dos not object.

ARTlCL& 3

1. A consular oMfime shiail e etled ta:

(a) rsceive applications pertaining ta nationality;

(b) register nationals of dis sding Stat;

(c) register birdis of nationals of the sending State.

2. Tii. provisions of paragraph 1 of dhis Article shall not exempt dis persans
concerned from the obligation ta observe dis law of the rsceiving State.

ARIICLLE

1smaeo LuIMsad1 V

1. A consular offtcer shal kc entitled to:

(a) issue pausports or odher trave1 documents ta national. Mf dis sending
Stat and endorse or invalidate the. said passports or documnts;

(b) ie vias ta persons who wll go to or pasa through the. seding State
and endors. or iwalidate thes aid visas.

2. The. passports and oShxer travel douet ssued by dis audiorities of the.
edlng State coing int dhe possession of dhe audiosltis o! the receiving

State, other dhan diose held for purely temporEry purposes, shal kc rsturned te
the authoxities of die seding State.



Un fonctionnaire consulaire peut exercer les fonctions suivantes :

a) protéger et sauvegarder les droits et les intérêts de l'État d'envoi et ceux de ses

ressortissants;

b) favoriser le développement de relations économiques, commerciales,
scientifiques, technologiques, culturelles et éducationnelles entre l'État d'envoi

et l'État de résidence et promouvoir de toute autre manière les relations amicales

et la coopération entre eux ;

c) s'informer, par tout moyen licite, des conditions prévalant dans l'État de

résidence dans les domaines économique, commercial, scientifique,
technologique, culturel, éducationnel et autres et faire rapport au gouvernement
de l'État d'envoi ;

d) exercer les autres fonctions consulaires autorisées par l'État d'envoi qui ne sont

pas interdites par la loi de l'État de résidence ou auxquelles ce dernier ne

s'oppose pas.

ARICLE 3

Demandes se rannortant à
la nationalité et à l'état civil

L. Un fonctionnaire consulaire peut:

a) recevoir les demandes qui ont trait à la nationalité;

b) enregistrer les nationaux de l'État d'envoi ;

c) enregistrer les naissances des ressortissants de l'État d'envoi.

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne libèrent pas les personnes

concernées de leur obligation de respecter la loi de l'État de résidence.

ARTICLE 4

Délvrance de passeports et de visas

L. Un fonctionnaire consulaire peut délivrer :

a) des passeports et autres documents de voyage aux ressortissants de l'État
d'envoi, les viser ou les inyalider;

b) des visas aux personnes qui se rendent dans l'État d'envoi ou qui veulent
traverser son territoire, les viser ou les invalider.

2. Les passeports et autres documents de voyage délivrés par les autorités de l'État

d'envoi et qui se trouvent en possession de l'État de résidence, à l'exception de
ceux qui sont retenus à des fins purement provisoires, sont rendus aux autorités

de l'État d'envoi.



1.A consâu officer sia" be "enild ta:

(a) draw up docments of a persan of any naionaHty for use in the sending
State upon the request of dia person;

(b) draw up documents of a national of the sending State for use otide
dmc sendlng State upon the requet of that national;

(c) translate documents ino thed official language(s) of the uending State or
of the receiving State and certify that the translation la in conformity
witii the original;

(d) autlieiticate signatures nd seals on documents issued by the. competent
authorities of the. sending Stat. or of the receiving Swae;

(e) carry out ather natarial flinctions audxorlzed by the. sending Stat. that
are not contrary ta the. law of the receivlng State.

2. When used în the. receiving State, the documents drawn up, ccrtiflcd or
autiienicated, ty a consular officer in accordance widx the law of the. repeiving
Stae, sh thex saine validity nd effect as the documents drawn up,
ce.tifled or autiienticated by the. competent autiiorities of the. receiving Stae

3. A consular officer shall b. entitled ta receive or take ino temparaiy custody
the certificates aid documents of a national of theni. g State provided diat
this is not incompatible with the law of th receiving State.

ARTICLE6

Asisance ta Natlonaç of the Sundlng State

1. A consular officer shall b. entltlcd to:

(a) communicate and nieet freely wldx nationals of the sendlng State in tii.
consular district, and the. rccaving Stat shaU neither restriat
communication between natiosials of the. sending State and a consular
post nor restrict thcir access to tie consular post;

(b) ascertain living and work conditions of nationals ofdxh sending Stae in
the. recciving Stat. and provils thei witu ncessary assistance;

(c) address tii. conmpetent autiiorities of the. reoevîg State to ascertain the
whereabouts of a national of the. sending State, and4 the nid attorities
shaU do evervthing couuible ta nrovide the. relevant information. Tii.



Lémlistn et authentfication

Un fonctionnaire consulaire peut:

a) dresser les actes requis par toute personne, de quelque nationalité qu'elle
soit, qui sont destinés à servir sur le territoire de l'État d'envoi;

b) dresser, à la demande d'un ressortissant de l'État d'envoi, les actes
destinés à servir ailleurs que sur le territoire de cet État;

c) traduire divers documents dans les langues officielles de l'État d'envoi,
ou de l'État de résidence, et certifier la conformité de la traduction avec
l'original;

d) authentifier les signatores et les sceaux apposés sur les documents
délivrés par les autorités compétentes de l'État d'envoi ou de l'État de
résidence;

e) exercer les autres foncdons notariales autorisées par l'État d'envoi qui ne
sont pas contraires à la loi de l'État de résidence.

2. Lorsqu'ils sont utilisés sur le territoire de l'État de résidence, les documents
rédigés, certifiés ou authentiqués par un fonctionnaire consulaire en conformité
avec la loi de l'État de résidence ont même validité et même effet que les
documents qui le sont par les autorités compétentes de cet État.

3. Un fonctionnaire consulaire est autorisé à recevoir et à conserver provisoirement
les certificats et les documents d'un ressortissant de l'État d'envoi, à moins que
la loi de l'État de résidence ne le permette pas.

ARTiL 6

Mde anportée aux nationaux de PlÉtat d'envo

L. Un fonctionnaire consulaire peut:

a) rencontrer et communiquer librement avec les ressortissants de l'État
d'envoi dans sa circonscription consulaire; l'État de résidence ne limite
en rien les communications entre ces ressortissants et un poste consulaire
ni l'accès de ces ressortissants au poste consulaire;

b) s'informer des conditions de vie et de travail des ressortissants de l'État
d'envoi sur le territoire de l'État de résidence et leur prêter l'assistance
nécessaire;

c) s'enquérir auprès des autorjtés compétentes de l'État de résidence du lieu
où se trouve un ressortissant de l'État d'envoi; lesdites autorités font
alors tout ce qui est en leur pouvoir pour lui fournir l'information
pertinente. L'État de résidence fora également tout en son pouvoir pour
faciliter les communications directes entre les fonctionnaires consulaires
et les ressortissants de l'État d'envoi;

d) recevoir et assurer la garde provisoire de fonds ou d'objets de valeur des
ressortissants de l'État d'envoi, en conformité avec la loi de l'État de
résidence.



2. A consular officer may rqresent a natina of die sending State wbo is flot
present or for any otiier reason is unable to defend in time hi, rights and
interests before the cour or otiie competent authities of tie. receiving State
or arrange for him an appropriat. repreentatve in acoordance with the law of
the. receiving State imili he designates bis own representative or is able to
assume the defenoe of his rdots aid interests.

Ti. com =petent autiioriti.s of thi. receiving State shall notify the. censular pout
when a guadian or trust=ee l uired for a national, including an underag.d
national, of tie. sending State in the. consular district wbe bas no capacity or
liniited capacity wo act on bis own bebaif.

2. A consular officer shall b. cntitlOCdwOProtect, te the. extant pemitted by the.
law of the. recciving Stat., the. rigiits and interests of a national, including an
underaged national ef the. s.nding State wiie bas ne capacity or Iiniited
capacity wo mot on bis own borait and, wh.n necesuary, wo recomnrend a perron
wo b. appointed as guardian or trustee wo tiat national and supervise tie.
activities pertaining to guardianship or trust.chip.

ARICLE 8

1. If a national of the. sending Stat is d.tained, arrested or depriv.d of freedont
by any otiier means in the. consular district by the. comp.tent autiiorities of the.
recivlng Stat, the. said auuiioriis shall netify tihe consulat pDst of the. matter
witiiont il.lay frein the. dat. of the. d*tntion, arrest or deprivation of freedom.
If it is net possible te aotify wlthout d.lay tihe consulat post of the. u.rding
Stat. because of communication problems, tihe competent autiiorities of the.
receiving Stat. uball provide notification as soon as possible. Tii. said
autiiorities saal inforni the. consular post of tire resss for wiiicii a national
bas bea detained, arrested or deprved of freeoen by any otiior mens.

2. A consulat officer saai b. esrtitied to visit a national of the. serdlng Stat. wbe
is under detention, armait or deprived of freedoni in any otiier measr, wo
convers or communicate witir him in the languag. ef the. sending Sta. or the
rec.iviirg State and te arrange fo erpr to and iqgal assistance. Tii.
cemp.tent autiiod.ties of the. rec.lvlpg State shall make arne nts for a
censular officer to visit the. nid national. Tis viait saal take place as soon as
possible, but ai the. latest, saal net b. reflised aflor *wo days frora the. date on
wich the. comptent autiiorities bav. notified tih, consulat post tirat the. sid
national bas been plaoed under any féri o et .ttion. Visits may b. made on
a recurrlng bauts. No longer tran oe montii *àll b. allowed to pas b.twoen
visita requeut.d by a consular eicer.

3. A consular officor shah be *llwed te provide te a national, te wbom tii..

an writing mateal

4. The. competent authorlies of the. recelving Stat. shall itfor the. above-
naentioned national ef the sending Stat of thre provisions ctandunder
paragrapirs 1, 2,and 3of tisArtil.



2. Un fonctionnaire consulaire, en conformité avec la loi de l'État de résidence,
peut représenter un ressortissant de l'État d'envoi absent ou qui ne peut, pour
quelque autre raison, en temps utile, assurer la défense de ses droits et de ses
intérêts devant un tribunal ou quelque autre autorité compétente de l'État de
résidence, ou il peut retenir en son nom les services d'un représentant
approprié, jusqu'à ce que ce ressortissant soit en mesure de le désigner lui-
même ou d'assurer personnellement sa-défense.

ARTICLE 7

L Les autorités compétentes de l'État de résidence avisent le poste consulaire
lorsqu'il s'avère nécessaire de nommer un tuteur ou un curateur à un
ressortissant de la circonscription consulaire de l'État d'envoi, y compris à un
mineur, parce qu'il est incapable, totalement ou partiellement, d'agir en son
propre nom.

2. Un fonctionnaire consulaire, dans la mesure où le permet la loi de l'État de
résidence, peut assurer la protection des droits et des intérêts d'un ressortissant
de l'État d'envoi, y compris d'un mineur, incapable, totalement ou
partiellement, d'agir en son propre nom et, si nécessaire, peut recommander la
nomination d'une personne donnée, à titre de tuteur ou de curateur de ce
ressortissant, et de superviser les activités reliées à la tutelle ou à la curatelle.

ARTICLE 8

Notifleation en es de détention.
d'arrestation et de droit de visite

1. Les autorités compétentes de l'État de résidence qui détiennent, arrêtent ou
privent de sa liberté sou une forme ou une autre, un ressortissant de l'État
d'envoi en notifient sans attendre, à partir de la date de la détention, de
l'arrestation ou de la privation de liberté, le poste consulaire de cet État situé
dans la circonscription consulaire en cause. S'il n'est pas possible de faire cette
notification sans délai, en raison de problèmes de communication, les autorités
compétentes la font dès que possible. Elles informent le poste consulaire des
motifs de l'arrestation, de la détention ou de toute forme de privation de liberté.

2. Un fonctionnaire consulaire peut rendre visite à un ressortissant de l'État
d'envoi qui est détenu, arrêté ou privé de liberté sous une forme ou une autre, à
converser ou à communiquer avec lui, dans l'une ou l'autre des langues de
l'État d'envoi ou de l'État de résidence, et à prendre des arrangements en
matière d'interprétation et de représentation par avocat. Les autorités
compétentes de l'État de résidence prennent les arrangements nécessaires pour
qu'un fonctionnaire consulaire puisse rendre visite audit ressortissant. Cette
visite doit pouvoir avoir lieu le plus tOt possible; elle ne saurait être refusée, au
plus tard, dux jours après le jour où les autorités compétentes ont donné
notification au poste consulaire de la mise en détention, quelqu'en soit la forme,
dudit ressortissant. Les visites peuvent se poursuivre sur une base régulière. Il
ne peut s'écouler plus d'un mois entre les visites demandées par le fonctionnaire
consulaire.

3. Un fonctionnaire consulaire peut remettre au ressortissant auquel s'appliquent les
présentes dispositions des colis qui peuvent contenir de la nourriture, des
vêtements, des médicaments, de quoi lire et de quoi écrire.



5. In the. cms of a trial Or CUler lega proceedings against a naioa of the.
sending State in the r.civing State, the. appropriate authorities sbai make
available to the. consular post information on the charges against thm national.
A consiÉlar officer shafi bc permitted to attend the tri or other legal

6. In thecameof atrial or other legal proceedings against anamû"nof the
sending State, the. apr>riate authouities of the. receiving Stat shahl make
available adequate interpretation le that national wiien necessary.

7. A consular officer shaff comply witii the law cf the. reoeivmng State ini
performing tie. functions provlded foir in dus Ati"l. Neverdielma, the.
application of the law of the. receivlng Stat. shall mot restrict the
implementation of the. rlgiits provided for in ibis Article.

ARTICLE2

Upon learning of the. deatii of a national of the. seding State in the. receiving
Stat., tii. competent autiiorities of the recvlng Sta. shah so infori the. consular
post as soon as possible and provide upon the. request of the consular post, a deatii
certificat., or a copy of other documents, conflrming the. cause of deatii and ils
cirurnstaces.



4. Les autorités compétentes de l'État de résidence informent les ressortissants de
l'État d'envoi, se trouvant dans la situation précitée, des dispositions des
paragraphes 1, 2 et 3 du présent article.

5. Dans le cas d'un procès ou de quelque autre instance judiciaire intentée contre
un ressortissant de l'État d'envoi sur le territoire de l'État de résidence, les
autorités compétentes transmettent au poste consulaire les informations reliées
aux accusations portées contre ce ressortissant. Un fonctionnaire consulaire peut
assister au procès ou à l'instance judiciaire introduite.

6. Dans les cas précités, les autorités compétentes de l'État de résidence mettent à
la disposition du ressortissant traduit en justice les facilités d'interprétation
adéquates lorsque nécessaire.

7. Un fonctionnaire consulaire se conforme à la loi de l'État de résidence dans
l'exercice des fonctions prévues au présent article. Néanmoins, l'application de
la loi de l'État de résidence ne limite pas l'exercice des droits prévus au présent
article.

ARTIL 9

Avis de l

Lorsqu'elles apprennent le décès d'un ressortissant de l'État d'envoi dans l'État
de résidence, les autorités compétentes de l'État de résidence en informent le poste
consulaire sans tarder et, à sa demande, elles lui remettent un certificat de décès, ou
copie de tout document, attestant des causes et des circonstances du décès.

ARICLE10

FEtcise neennsuesn

1. Les autorités locales compétentes de l'État de résidence qui ont connaissance
que, par suite du décès d'un ressortissant de l'État d'envoi sur le territoire de
l'État de résidence, une succession s'est ouverte, alors qu'il n'y a sur ce
territoire aucun héritier ni exécuteur testamentaire connu, en informent
rapidement le poste consulaire de l'État d'envoi.

2. Les autorités locales compétentes de l'État de résidence qui ont connaissance du
décès d'une personne, quelle qu'en soit la nationalité, qui laisse sur le territoire
de cet État une succession dans laquelle un ressortissant de l'État d'envoi ne
résidant pas sur le territoire de l'État de résidence pourrait avoir des droits, en
vertu du testament laissé par le défunt ou de la loi de l'État de résidence, en
informent rapidement le poste consulaire de l'État d'envoi.



5. A consular office îs cntitled ta reccive for transmiSn to a national of the
sending SMat who is flot a permanent reuident of the receaving Stae any
nioney or other property in tie receiving State to which that national la entitlcd
as a consequence of thc deatli of another persan, including shares in an estare,
payment made pursuant ta eniployee's compensation law, pension and socia
benefits in general and proceeds of lnsuranicc policies, unices the court, agency
or person mnakang distribution directs that transmission bcecffccted in a
différent manner. The court, agency or persan maldng distribution may require
that a consular officer comnply witii conditions laid down with regard ta.

(a) preshsitanZ a power of attorney or other authorization from, that
nad"na;

(b) providînz reasonable evidence of the receipt cf such ncny or ather
property by that national; and

(c) returning thc money or other property in the «Set UIc conula officer
îs unable ta provide Uiat evidence.

6. I exercising thc riglits provided by paragraplis 3 Uirough 50of this Article, a
consular officer sas] comply with the kaw of the rectiving State. Natuing in
this Article shah authorize a consular officer to act as an attorncy-at-law.

A consular officer uitali be entitled ta transmnit judicial and extra-judicia],
documents to Uic cMent permittcdl by the kaw of the tecclving Statc, subject ta the
operation of Uic cxlsting agreements between tlic sending Statc and Uic receiving
Statc.

ARICLE 12

1. hIe Cantracting Parties agrec to facilitate travel betwcen thic two States of a
persan who may have a daim simultancously ta Uic naticnality of the Peaple's
Iepublic of China and that of Canada. However, titis doc, not liply fuit the
Pepple's Repubi o f China recognizes dual nationality. Exit forinalities and

douetto of that person shall le bandled in accardance ithl the kaw of
tic State in which that person custoinarily resdes. Entry fornalities and

douetto shall behandledin acordancc with the law of theState of

2. If judicial or administrative proceedings prevent a naina f thic sendlng Sutc
frcm leaving the roeiving State within tic pcuiod of validity of bis visa and

docuenttio,Uihat national shall aot lose his right to consular access and
protection by the. sending Statc. That national shall bu pcrniittd to evc Uic
receiving State wlthcpt Iiaving to obtain addlticnal dcmnainfo h
reaeiving State other than exit dcmnainas required under the kaw of the
receiving State.



3. Un fonctionnaire consulaire peut prendre les mesures appropriées de protection
et de conservation de la succession que laisse sur le territoire de l'État de
résidence un ressortissant de l'État d'envoi qui est décédé. À cet effet, un
fonctionnaire consulaire peut, en s'adressant aux autorités compétentes de l'État
de résidence, se porter à la défense des intérêts d'un ressortissant de l'État
d'envoi qui ne réside pas en permanence sur le territoire de l'État de résidence,
à moins que ce dernier ne soit déjà représenté. Le poste consulaire peut
demander aux autorités compétentes de l'État de résidence d'autoriser la
présence d'un fonctionnaire consulaire au moment où il est fait inventaire, ou au
moment de l'apposition des scellés, et, en général, peut aussi intervenir dans les
procédures.

4. Un fonctionnaire consulaire peut défendre les intérêts d'un ressortissant de l'État
d'envoi qui a, ou prétend avoir, des droits sur les biens laissés sur le territoire
de l'État de résidence par le défunt, quelle que soit la nationalité de ce dernier,
si le ressortissant qui prétend à ces droits ne se trouve pas sur le territoire de
l'État de résidence ou n'y a pas de représentant.

5. Un fonctionnaire consulaire peut recevoir, afin de les transmettre à un
ressortissant de l'État d'envoi qui n'est pas résident permanent de l'État de
résidence, tous fonds et autres biens se trouvant sur le territoire de l'État de
résidence auxquels ce ressortissant a droit du fait du décès d'une autre personne,
y compris sa part dans une succession, une indemnité versée en vertu de la
législation du travail, une pension, des avantages sociaux en général et des
montants versés aux termes de polices d'assurances, à moins que le tribunal,
l'autorité ou la personne procédant au partage n'ordonne de les lui transmettre
suivant un autre mode. Ce tribunal, cette autorité ou cette personne peut exiger
d'un fonctionnaire consulaire qu'il satisfasse à certaines conditions afférentes à:

a) la présentation d'une procuration ou de tout autre pouvoir conféré par ce
ressortissant

b) la remise d'une preuve raisonnable de la réception des fonds ou des
autres biens par ce ressortisant;

C) la restitution des fonds ou des autres biens dans le cas où le fonctionnaire
consulaire ne serait pas en mesure de fournir cette preuve.

6. Dans l'exercice des droits conférés aux paragraphes 3 à 5 du présent article, un
fonctionnaire consulaire se conforme à la loi de l'État de résidence. Le présent
article n'autorise en rien un fonctionnaire consulaire à agir à titre de conseiller
juridique.

ARTICLE 1I

Transmission d'actes diare

Un fonctionnaire consulaire peut transmettre des actes judiciaires et
extrajudiciaires dans la mesure où le permet la loi de l'État de résidence, sous réserve
des traités en vigueur entre l'État d'envoi et l'État de résidence.



3. A nadina of the sending SMte niterig the receaving State with valid travel
docmenta of dit soeding St. will, duriag the peSiod for whicii bis statu bas
becs accorded en a limited biais by visa or lawful visa-fiee entry, b.
consideze as a natd"a Of the sendlng State by the. appropriate autidite of
the. recavîng State witb a view to eisuring consulvar es ac anmd protectio by
the. aening Sort.

of the. Re&,R Stat.

In the exorcise of bis functions, a consular offloor may address the. compemct
local authorities in bis consular distict and, wiien necessary, the. comnpetent central
authorities 0f the. recelving Sût tu the. extent p.rmitted by Uie law and usage of Uie
rccavmgz Stat

Reltinsbewen isAm en

This Agreement la condluded in accordance with the Article 73 paragrapb 2 of
the. Convention on Consuilar Relations, donc at Vieana, April 24, 1963, and Matuer
flot expressly stipuilated in it shal bc bandled in accordance wli Uiat Convention.

ARTICLE 15

Thia Agreenient shall apply as well to the. Hong Kong Special Administrative
Reglon of the People's Republic of China.

Eotb Contuucting Partis agree to meet frein tisse to tisse to discuas ousular
issues of comnuon cancern.



ARTICLE 12

Fitation des délacement

1. Les Parties contractantes sont convenues de faciliter les déplacements entre leurs
deux territoires d'une personne qui peut revendiquer à la fois être un
ressortissant de la République populaire de Chine et du Canada. Toutefois, il ne
saurait en être déduit que la République populaire de Chine reconnait qu'une
personne puisse être à la fois un ressortissant de plus d'un État. La loi de l'État
de résidence habituelle de cette personne prévaut quant aux formalités et aux
documents de sortie lorsque cette personne sort du territoire de l'une des Parties
Contractantes. La loi de l'État de destination prévaut quant aux formalités et
aux documents nécessaires à l'admission de cette personne sur son territoire.

2. Si, en raison d'une procédure judiciaire ou administrative, un ressortissant de
l'État d'envoi n'est pas autorisé à quitter l'État de résidence au cours du délai
de validité de son visa ou de ses documents il conserve son droit d'accessibilité
consulaire et son droit à la protection de l'tt d'envoi. Il est autorisé à quitter
l'État de résidence sans avoir à obtenir de ce dernier d'autres documents que
ceux requis en vertu de la loi de cet État pour la sortie de son territoire.

3. Un ressortissant de l'État d'envoi admis sur le territoire de l'État de résidence
muni de documents de voyage valides émanant de l'État d'envoi est considéré
comme un ressortissant de l'État d'envoi par les autorités compétentes de l'État
de résidence lorsqu'il s'agit de lui assurer l'accessibilité consulaire et la
protection de l'État d'envoi durant la période pendant laquelle un statut lui est
accordé, limitativement, aux termes d'un visa ou d'une admission légale sans
visa.

ATCE13

Ciolnonction avec les autorités
de l'État de résidence

Dans l'exercice de ses fonctions, un fonctionnaire consulaire peut s'adresser aux
autorités locales compétentes de sa circonscription consulaire et, si nécessaire, aux
autorités centrales compétentes de l'État de résidence, dans la mesure où le permettent
la loi et les usages de cet État.

ARTICLE 14

Rapports entre le présent Accord et
dautres accords internadoux

Le présent Accord est conclu en vertu de l'article 73, paragraphe 2 de la
Convention sur les relations consulaires, faite à Vienne le 24 avril 1963, et les sujets
qui n'y sont pas expressément énoncés sonrégis en conformité avec cette Convention.

ARTICLE15

Cihamp d'applicatdon territorial

Le présent Accord s'applique aussi à la Région administrative spéciale de Hong
Kong de la République populaire de Chine.



1. Ibis Agremnt siiall enter into tbrce aftcr the expiration of tbirty days
fon1owing die date on whlcii tiie Contracting Parties have notifie Scii odâer-hog diplomatie ciiannels tiiat thiier procadures have been complied witii.

2. This Agreement may be terminated by Élther Contracting Party' by giving
written notice tiirougii diplomatic channels. Tormination shall take efft six
montiis after the date of such notice.

IN WrrNMSs WHEREOF, tiie undersigne, duly autiiorized tiiem by their
repective Governments, have ulgned tbf, Agreemnent.

DONE in duplicate at 6 t on this -.Ng day of/4$0 % 1997,
in the. Englisii, Frech and Chines. languages, cii version belng equally autiientic.

FOR THE GOVERNMRNT
0F CANADA FiEOPLE-S EPUBC 0F CHINA

Lloyd Axworthy QaiQceQian Qichen



Consultations

Les Parties contractantes sont convenues de se réunir à l'occasion afin de
discuter de questions consulaires d'intérêt commun.

ARILE 17

Entrée en visneur et dénonciation

1. Le présent Accord entre en vigueur au terme des trente jours qui se seront
écoulés depuis le jour auquel les Parties contractantes se seront mutuellement
notifié, par la voie diplomatique, laccomplissement des formalités nécessaires à
cet égard.

2. Le présent Accord peut être dénoncé unilatéralement par les Parties
contractantes, par notification écrite donnée par la voie diplomatique. La
dénonciation prend effet six mois après la date de la notification.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dment autorisés à cet effet par leurs
gouvernements respectifs, ont signé cet Accord.

FAIT, en double exemplaire, à , ce jour de
1997, en langue française, anglaise et chinoise, chaque

version faisant également foi.

POUR LE GOUVERNEMENT
DU CANADA

POUR LE GOUVERNEMENT DE
LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE
DE CHINE

Lloyd Axworthy Qian Qichen
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